
nancière internationale. 1. Renforcement de la
Ils établiront un dialogue sur la poli- coopération surles

tique de l'emploi ainsi que sur des ques- de sécurité euro-atantie
tions liées au travail et des questions
sociales sous l'égide du comité mixte de Reconnaissant leca indivisble
coopération. Ce dialogue peut porter sur dela sécurité queAi confir-
l'élimination des obstacles à l'emploi et ment que l'OTAN , pour mem-
des éléments dissuasifs en matière d'en- bres, la
trée sur le marché du travail; l'intégra-
tion des jeunes dans le marché du tra-
vail; le renforcement de la mobilité des l'Europe.
travailleurs; certaines approches de la Dansle cadre des
formationet del'innovation surles lieux tentes et à la l de1eurévolution,
de travail. ils continueront à oeuvrer enc

II. Questions de politique ycopiencétuenuvleah-

étrangère et de sécuritétetreuoénedscri.

Comme indiqué dans la déclaration
de1990 sur leursrelations, 'UE etle Ca- ce que li
nada sont attachés l'un et l'autraurean-
forcement des relations transatlantiques
ainsi qu'à la sécurité et à la stabilité en nèeqiaéir ascrt omn

Europe, à l'expansion de la démocratie, péeveprl intastatqe

au respect des droits de l'homme et à 2.Rnocm tdel
l'État de droit dans le monde en géné- coprtnsuleqeti s
ral. Ils ont un intérét commun à favori-

ser et appuyer les efforts visant à résou- modae
dre les conflits internationaux et civils, a ain ne
notamment en appuyant les mesures de Iscodneotlusefrspu
maintien et de consolidation de la paix, éodel rs innir e ain
Ils se sont également engagés l'un .et Uneetscoulrnturarérm
l'autre à oeuvrer par l'intermédiaire

d'organisations internationales compé- dustèeesNiosUe.

tentes et à mettre en Suvre une diplo- Chqefiqucesrpoibil

matie préventive conformément au droit codneotpu totmn er

internationaL.pstosdn 
ote e ntne e

Dans l'esprit des engagements et des NainUieycmrsdslsag-

mécanismes identifiés dans la déclara- csséilse tlsognssbiii

tion de 1990, des domaines de consulta- pi e eain rnalnius
tion et d'action communes seront défi- )Scrtmodaedéreen
nis en commun et périodiquement e o-rlfrto

réexaminés. lscoopériont surn erls e u estios
deasécurogté euro-atlantiqesre

econaissant leuactères ndvisbl
dren la c riérataniqe, irms cni-
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